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Chers Saint-Perrayens,

Le mois de septembre reste pour chacun de nous le mois de la rentrée.
Pour les enfants, bien sûr, qui ont repris le chemin de l’école, mais aussi
pour les adultes car nous gardons notre âme d’enfant et ce rythme scolaire
ancré dans nos mémoires.

Rentrée douce à Saint-Pierre-du-Perray pour nos élèves.
Nous nous réjouissons de l’ouverture de deux classes sur l’école
maternelle 4 Saisons et le maintien des classes de l’école Manureva.
Cette année, les tout-petits seront couchés plus tôt pour préserver leur
temps de sommeil et leur rythme physiologique comme je m’y étais
engagée auprès des parents. Le dialogue et le bon sens ont prévalu et je
remercie tous les acteurs, en particulier les personnels municipaux,
atsems et animateurs de leur professionnalisme.

Les comités de quartiers vont eux aussi redémarrer en ce mois de
septembre. Lieux d’échanges de proximité, j’y suis attachée. Ils nous
permettent des rencontres au coeur du terrain pour aborder des questions
spécifiques à chaque secteur de notre ville.

Enfin, je suis heureuse de la bonne finalisation des travaux réalisés par la
Mairie en collaboration avec le SIPEJ au niveau de la Maison des Petits Pas
qui vont permettre l’accueil de nombreux bébés, ainsi que le réaménagement
de l’espace “Ancienne Mairie / Pagode” qui accueillera des associations,
principalement musicales, de la commune.

Nos seniors reviennent de Beg-Meil en Bretagne, la tête pleine de
souvenirs, en attendant de nouvelles aventures.

Et un Forum des associations particulièrement réussi a été organisé avec
encore de nouvelles activités proposées.

Merci à toutes et tous et bonne rentrée !

ÉDITO

Catherine Aliquot-Vialat,
Maire de Saint-Pierre-du-Perray
Vice-Présidente du San de Sénart en Essonne
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RETOUR EN IMAGES

Fête du Sport
Les sites sportifs étaient en fête
pendant toute la journée à St-Pierre.
Les familles ont pu s’essayer à de
nombreux sports, dans la joie et la
bonne humeur. Un grand merci à
toutes les associations qui ont
répondu présentes, démontrant ainsi
des valeurs de partage.

19 SEPTEMBRE

28 JUIN

Course cycliste nocturne
C’était une grande première. Le Club
cycliste organisait avec la Mairie sa
première course nocturne. Le départ
et l’arrivée se trouvaient Avenue
Alain Colas, sur un circuit plat de
2,1 km. Félicitations à tous.

Stage de football en présence de Laurent Fournier
Petite sensation à Saint-Pierre-du-Perray pendant une semaine au
Parc intercommunal des sports. Laurent Fournier, ancien joueur et
entraîneur du Paris Saint-Germain, a pris les commandes d’un
stage, organisé par le Syndicat Intercommunal de le Petite Enfance
et de la Jeunesse (S.I.P.E.J.). Les jeunes étaient particulièrement
heureux et sont tous repartis à la fin su stage avec un ballon. 

6 AU 10 JUILLET
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RETOUR EN IMAGES 

Remise du diplôme de la médaille du travail
Grand moment de fierté pour tous les Saint-Perrayens présents à la remise
des diplômes de la médaille du travail. Chacun leur tour, ils ont reçu des
mains des élus leur récompense, saluant de nombreuses années de travail
passées dans leur entreprise. “J’apprécie particulièrement cette cérémonie
car je sais à quel point les habitants sont fiers quand on met en avant leurs
années de travail. C’est quelque chose de très gratifiant et je suis très
heureuse de m’y associer avec l’ensemble de mes élus” conclut Catherine
Aliquot-Vialat, Maire de Saint-Pierre-du-Perray. 

Activités au Centre de loisirs
Pendant tout l’été, les enfants ont
pu profiter de différentes activités
aux centres de loisirs Gavroche et
Manureva, toujours avec le sourire.

Journée “sport pour tous” en faveur du handicap
Beaucoup d’émotion à l'occasion de la journée "Sport pour tous" où
des jeunes en situation de handicap ont pu pratiquer différentes
activités sportives dans l’enceinte du Gymnase Lachenal. Un grand
bravo à Pascal Tran, pour son initiative, ainsi qu'à tous les bénévoles
et les agents du service des sports de la Mairie, présents pour
donner du bonheur à ces jeunes...

Départ pour le stage d’équitation
Les enfants ont passé un séjour très
enrichissant du 20 au 24 juillet lors
de leur stage à Conches-en-Ouche.

20 JUILLET

10 JUINTOUT L’ÉTÉ

19 JUIN

6 AU 17 JUILLET
Chantiers citoyens
Deux groupes de jeunes ont
participé avec le SIARCE et la
Mairie aux chantiers citoyens.
Ils ont réalisé pendant une
semaine des travaux d’élagage
dans le Bois des Prés Hauts.
Ils ont été récompensés par
des chèques vacances (200€).
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13 juillet
2015

De l’ambiance et de la bonne humeur...



Le Conseil Municipal s’est réuni le 25 juin 2015
A approuvé : 
�Modification des statuts du SIREDOM.
� Exonération de la Taxe d’Enlèvement
des Ordures Ménagères pour l’année 2016.
� Fixation d’une redevance d’occupation
du domaine public par les opérateurs de
communications électroniques.
� Signature d’un marché d’entretien
des espaces verts de la commune.

� Signature d’une convention de parte-
nariat avec le Centre Communal d’Action
Sociale de Saint-Germain-lès-Corbeil
pour la mutualisation des frais de transport
liés à l’organisation du séjour ANCV 2015.
� Evolution du Syndicat d’Agglomération
Nouvelle (SAN) en Communauté d’Agglo.
� Désaccord sur le projet de périmètre
de l’EPCI issu de la fusion de la CAECE,

de la CASE, de la communauté d’agglo-
mération de Sénart, du San de Sénart
en Essonne avec extension à la commune
de Grigny.
� Convention d’objectifs et de finance-
ment d’une prestation de service et
d’une aide spécifique rythmes avec la
Caisse d’allocations familiales pour les
accueils de loisirs sans hébergement.

Prochain Conseil municipal : le jeudi 8 octobre à 20h45

Elections régionales les 6 et 13 décembre 2015
Vous pouvez encore vous inscrire jusqu’au 30 septembre

Comités de quartiers

Les élus à la rencontre des habitants
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DÉMOC�TIE LOCALE

La Loi du 13 juillet 2015, visant à la réouverture exceptionnelle des
délais d’inscription sur les listes électorales, permet une inscription
jusqu’au 30 septembre 2015.

L’article 1 de la Loi du 13 juillet 2015, indique : "… les listes électorales font
l’objet d’une procédure de révision exceptionnelle en 2015. Les demandes
d’inscription sont recevables jusqu’au 30 septembre 2015."

Il est donc possible aux Saint-Perrayens répondant aux conditions
d’inscription sur les listes électorales de la commune (Majorité, C.N.I. en cours
de validité, justificatif de domicile de moins de 3 mois), de s’inscrire
jusqu’au 30 septembre 2015. Vous pourrez ainsi participer aux
"Elections régionales" des 6 et 13 décembre prochains.

Service Etat-Civil / Elections
Mairie de Saint-Pierre-du-Perray

Tél. : 01 69 89 75 00

Comité de quartier Bois d’Amour 
le jeudi 10 septembre 2015

Comité de quartier Anne Frank 
le mercredi 16 septembre 2015
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Fabienne BENQUET
Maire-Adjointe à la Petite Enfance

“Augmenter la capacité d’accueil 
de la Maison des Petits Pas”

Le SIPEJ, en collaboration avec la Mairie, vient de réaliser
une section bébés à la Maison des Petits Pas, à un coût

maitrisé, diminué par une importante subvention attendue
de la CAF. Ce projet ambitieux a pu être réalisé dans un
délai réduit (travaux à réaliser entre mi-juillet et fin août,
ouverture le premier septembre 2015). 
Grâce à la mobilisation exemplaire de tous, à l’excellente
coordination maîtrise d’œuvre/entreprise attributaire, la Maison
des Petits Pas présente un visage rajeuni et parfaitement
adapté à sa mission. 

Vincent Lorrière
Président du SIPEJ

DOSSIER

Pourquoi avoir décidé d’ouvrir une section “bébés” à la
Maison des Petits Pas ?
Sur la commune de Saint-Pierre-du-Perray, les bébés étaient accueillis
uniquement à la crèche intercommunale “les p’tits grillons”. La Maison des
Petits Pas était réservée aux enfants à partir de 15 mois car les locaux
n’étaient pas adaptés pour des petits. Cela engendrait une situation
compliquée et délicate. La plupart du temps, vu l’âge de l’enfant, les parents
avaient déjà un mode de garde et cela entraînait des changements pour
l’enfant et des ruptures de contrats pour les assistantes maternelles.
En accueillant des bébés à la Maison des Petits Pas, il y aura une continuité
de 3 ans pour les enfants qui évolueront dans les différentes sections.
Il était important d’augmenter la capacité d’accueil dans les crèches collectives.

Comment se sont déroulés les travaux ?
Ils ont commencé au mois de juillet. Pour le confort de tous, les enfants de la Maison des Petits Pas ont été
accueillis dans les locaux de l’école 4 Saisons. Les travaux ont été achevés comme prévu fin août et la
Maison des Petits Pas a réouvert ses portes début septembre avec une nouvelle section et des améliorations
au sein de la structure, avec un agrandissement du dortoir de la section des moyens qui accroît aussi le
nombre d’enfants accueillis. 

De quoi vont disposer les bébés au sein de cette structure ? 
Les bébés vont disposer d’un espace de vie et d’un dortoir entièrement équipés de matériel neuf adapté à cette
tranche d’âge. Une biberonnerie a été créée car elle était nécessaire et obligatoire. Les structures dédiées à
la Petite Enfance sont soumises à des règlementations bien précises afin d’assurer le bien-être et la sécurité
des enfants. Avec le concours de la Directrice, Mme Rochard, l’équipe du SIPEJ, les services techniques de
la Mairie, l’architecte et la société engagée, tout a été mis en oeuvre afin que cette section respecte toutes les
normes préconisées par la Direction de la PMI. 
Je tiens aussi à rappeler que nous disposons d’un relais d’assistantes maternelles avec des professionnelles
qui se tiennent à votre disposition. 
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DOSSIER

Les enfants de la Maison des Petits Pas découvrent
petit à petit ce nouvel environnement : rencontre avec
l’animateur, découverte des jeux, des lieux… 

Le multi-accueil est un relais des parents, il ne fonctionne
efficacement que s'il existe un dialogue avec les
familles. Les relations parents-multi-accueil se tiennent
dans un climat de respect mutuel et de confiance
réciproque.

Un lien avec le Centre de loisirs Gavroche

Ce projet passerelle permet de faciliter l’entrée de
l’enfant à l’école maternelle en lui proposant de participer
aux activités de la classe et en lui faisant connaître les
futurs locaux.  Pour la première fois, nous avons convié
les directeurs des écoles à venir rencontrer les parents
dans le but d’échanger et de dialoguer. Nous avons pu
établir une relation de confiance avec le milieu familial.  

Des rencontres organisées 
dans les écoles

Ce moment permet aux enfants de se familiariser
avec l'eau dès leur plus jeune âge en présence
de leurs parents. Le responsable, Jean Philippe, est
présent pour guider les parents et leur donner
des conseils. 

Comme un poisson dans l’eau à Kaliné.O

Une pause café pour renforcer les liens

Les enfants sont tendres et familiers envers les personnes
âgées, une population souvent esseulée qui ne reçoit
pas toujours de visites des petits-enfants. Moment de
pur bonheur pour les pensionnaires. Il est important de
garder un contact avec les différentes générations.
Ces échanges permettent de socialiser les enfants et
les personnes âgées. 

Un lien intergénérationnel avec 
la Maison de retraite du Cèdre Bleu

Maison des Petits Pas / SIPEJ
Des activités ludiques proposées dans l’intérêt de l’enfant
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RENTRÉE SCOLAIRE

Emplois du temps 2015/2016

Anne Frank - Quatre Saisons

Chante�eurs/Chantefables - Manureva
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Alain Aliquot
Adjoint au scolaire, périscolaire et restauration

RENTRÉE SCOLAIRE

L’année scolaire a bien démarré avec deux ouvertures de
classes en maternelle à l’école des Quatre Saisons, ce qui va

nous permettre d’accueillir les nouveaux enfants du quartier
“la clef de Saint Pierre”.

La rénovation du groupe scolaire Chantefleurs-Chantefables a été
engagée cet été. La nouvelle salle d’activités périscolaires devrait
être terminée aux alentours de février 2016 et l’extension de la
salle de restauration pour septembre 2016.

Le budget scolaire-périscolaire voté dans le Budget Primitif 2015,
prévoit des dépenses de fonctionnement pour 3,5 millions d’euros,
avec une participation directe des parents qui utilisent les services
périscolaires à hauteur de 0,7 million d’euros. Ainsi, les parents
qui utilisent les services scolaires et périscolaires paient 20% du
coût réel. La CAF en finance 2%. La commune, quant à elle, prend
à sa charge 78% du coût total des dépenses de fonctionnement
de ce budget, preuve que les enfants sont la priorité de notre
équipe municipale.

Sur un plan plus général, il faut savoir que l’Education Nationale
finance exclusivement le salaire des professeurs des écoles et
quelques assistantes de vie scolaires. La commune finance tout
le reste : entretien des bâtiments scolaires, nettoyage des locaux,
achat des bureaux, tables, chaises, ordinateurs, imprimantes,
livres, cahiers, crayons, ramettes de papiers, sorties scolaires
ainsi que le salaire des personnels de cantine, le salaire des Atsem
et celui des animateurs.

Compte tenu des baisses massives, et sans précédent, des dotations
de l’Etat aux communes, la gestion est de mise. Pour être équitable,
la commune a affecté un budget de fonctionnement par école
proportionnel au nombre d’enfants. De plus, le service achat de la
Mairie a en charge de négocier tous les marchés, et les baisses
de coût sont répercutées sur les budgets. 25% de baisse de coût
négocié par le service achats, c’est 25% de dépenses en moins
pour les habitants.

Enfin, le temps de sieste des petites sections de maternelle a pu
être rallongé grâce au couchage des enfants par le personnel
municipal (Atsem et animateurs), ce qui répond mieux aux
besoins physiologiques des petits.

Tout a été mis en œuvre pour que l’année scolaire se passe
au mieux, pour le bien de tous. Je vous souhaite une bonne
rentrée 2015. 

“Les enfants sont la priorité 
de notre équipe municipale”
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RENTRÉE SCOLAIRE

Effectifs de la rentrée scolaire 2015/2016
Ecole maternelle Chantefleurs : 3 classes - 79 élèves

Ecole élémentaire Chantefables : 5 classes - 132 élèves
Ecole maternelle Anne Frank : 6 classes - 160 élèves

Ecole élémentaire Anne Frank : 10 classes - 261 élèves
Ecole maternelle Manureva : 6 classes - 155 élèves 

Ecole élémentaire Manureva : 11 classes - 296 élèves
Ecole maternelle “4 Saisons” : 6 classes - 170 élèves

Ecole élémentaire “4 Saisons” : 8 classes - 226 élèves
Total : 562 élèves en maternelle + 896 élèves en élémentaire

soit 1458 élèves pour 55 classes

Bienvenue aux nouveaux enseignants
Ecole Anne Frank maternelle : 

Mme Camille HUBERT
Ecole Manureva maternelle :

Mme Alisone COSTA  
Ecole Manureva élémentaire :

Mme Anne SENTENAC
Ecole Quatre Saisons maternelle :

Mmes Carole MARCHAND et Marine TOUSTAIN
Ecole Quatre Saisons élémentaire :

Mme Julie BOISSINOT 

Appel à candidature pour le
Service Minimum d’Accueil

La Mairie lance un nouvel appel à candidature auprès des
parents d’élèves, pour permettre le maintien de l’encadrement
des enfants des écoles primaires dans le cadre du Service
Minimum d’Accueil. Ce service doit être mis en place dans
les écoles les jours de grève à partir de 25% d’enseignants
déclarés grévistes. N’hésitez pas à vous inscrire. 

Si vous êtes intéressé, merci de vous faire connaître
auprès du service Education au 01 69 89 75 28.
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RENTRÉE SCOLAIRE

Lorsque vous allez 

chercher votre enfant 

pour la 1ère fois, 

une pièce d’identité 

est demandée

Inscription scolaire des enfants nés en 2013
Votre enfant est né entre le 1er janvier et le 31 décembre 2013
et vous souhaitez qu'il fasse sa rentrée à l'école maternelle en
septembre 2016.

Il vous appartient de venir au service Education à l’Hôtel de
Ville, entre le 1er décembre 2015 et le 29 février 2016 afin de
procéder à son inscription scolaire.

Documents  ORIGINAUX  à  fournir 
obligatoirement le jour de l'inscription :

● Livret de famille ou : ● Acte de naissance pour enfant adopté
● Acte de naissance pour enfant de parents étrangers
● Acte de naissance pour enfant à charge et jugement du Conseil de Famille fixant la tutelle

● En cas de séparation ou divorce :
● Attestation sur l'honneur du parent n’ayant pas la résidence de l’enfant précisant qu’il est informé et 
accepte l’inscription scolaire de l’enfant à Saint-Pierre du Perray
et ordonnance du Juge aux Affaires Familiales fixant la résidence de l’enfant

● Justificatif de domicile sur Saint-Pierre-du-Perray :
● Quittance de loyer, facture électricité/eau/gaz, promesse de vente ou contrat de bail
● Attestation sur l’honneur de l’hébergeant et attestation vitale ou CAF précisant l’adresse de St-Pierre-du-Perray

● Certificat médical attestant que l'enfant :
● A subi les vaccinations obligatoires pour son âge (ou justifiant une contre-indication)
ou photocopie de la page du vaccin DTP du carnet de santé (photocopie à fournir obligatoirement par la famille)
(ne pas oublier d’inscrire le nom de l’enfant à la page concernée avant de faire la photocopie)

● L'inscription ne peut être réalisée que par une personne exerçant l'autorité parentale (parent(s) ou tuteur légal)
● L'inscription ne peut être valide qu'au vu de la TOTALITE des documents demandés
● L'inscription ne se réalise pas par correspondance

Horaires d'accueil du public au service Éducation :

• Lundi : fermé le matin  -  13h30 à 17h00
• Mardi : 8h30 à 12h00  et  13h30 à 17h00  

• Mercredi : 8h30 à 12h00  et  13h30 à 17h00
• Jeudi : 8h30 à 12h00  et  13h30 à 17h00 

• Vendredi : 8h30 à 12h00  et  13h30 à 17h00
• Samedi : 8h30 à 12h00
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Service Jeunesse
Nos jeunes se sont régalés pendant tout l’été !

Cet été, nos jeunes ont eu la chance de partir à deux
reprises pour des séjours d’une semaine à Bar-sur-Aube.

Au programme : jet, Paddle, bouée tractée et tir à l’arc
au Lac d’Orient, un site sublime où ils ont pu en profiter
au maximum. 

Les effectifs étaient limités à 7 jeunes par
séjour et l’objectif l’an prochain sera de
permettre à un plus grand nombre d’en
bénéficier. “Nous sommes très fiers d’avoir
pu proposer à ces jeunes des séjours de
qualité. Ils ont été parfaitement encadrés
par Malika, la responsable du service
jeunesse, Abdoulaye et Ligia. C’est aussi
l’occasion pour des parents qui n’ont pas
beaucoup de moyens de faire partir leur
enfant à moindre coût” explique Alexia Velasco. 

Mais la grande nouveauté cette année a été l’ouverture
du Service jeunesse au mois d’août. Les années
précédentes, il était fermé. Il a donc fallu que les équipes

se coordonnent parfaitement pour
pouvoir permettre l’ouverture de
la structure pendant tout l’été,
pour le plus grand plaisir des jeunes qui ont pu s’adonner
à des activités pratiquement tous les jours de la semaine.

“Les équipes d’encadrement doivent faire
preuve de beaucoup d’imagination. Entre le
plan vigipirate qui interdit de prendre les
transports en commun lors des sorties en
dehors de la commune et les dotations de
l’Etat qui baissent et impactent le budget,
il faut s’adapter et trouver de nouvelles
activités” conclut Alexia Velasco.

Mais le grand objectif sera bien de déplacer
le Service Jeunesse dans un endroit plus approprié
pour les jeunes, probablement du côté de la Nouvelle
Mairie et du Parc des sports. C’est en tout cas une vraie
volonté de la Municipalité et tout sera entrepris pour
réaliser ce projet.

Alexia Velasco,
Adjointe à la Jeunesse et Centres de loisirs

“Pour la 
première fois,
le Service
Jeunesse
était ouvert
tout l’été”

VIE LOCALE
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VIE LOCALE

Services municipaux
Des nouveaux responsables intègrent notre collectivité

Pierre-Olivier PARGUEL,
Directeur Général des Services

Sabrina MARTIN,
Responsable des Services Techniques

Notre nouveau Directeur Général
des Services, Pierre-Olivier

Parguel, 48 ans, possède une très
grande expérience de la Fonction
publique. Titulaire d’un Doctorat en
Droit public, il a pu mettre en pra-
tique ses acquis en intégrant diffé-
rentes collectivités territoriales, tout
en poursuivant parallèlement une
carrière d’enseignant à l’université . 

Avant d’intégrer ses fonctions de DGS
à la Mairie de Saint-Pierre-du-Perray
le 1er juillet dernier, il était Directeur
des Affaires publiques au Conseil
départemental de Corse du sud. 

“Je trouve que la mobilité est un
élément essentiel dans notre métier.
Il est très enrichissant de se confronter
à des problématiques différentes et,
cette expérience doit profiter aux

collectivités qui recherchent des profils
disposant d’un parcours pluriel”
explique Pierre-Olivier Parguel.
La commune va bénéficier de ces
expériences. Son arrivée coïncide avec
la mise en place dès le 1er janvier 2016

de la réforme territoriale et du
regroupement intercommunal qui
verra notre ville rejoindre une inter-
communalité de plus de 330 000 hab. 

“Il s’agit de nouveaux défis pour notre
ville, un autre mode de fonctionnement.
Le poste de DGS implique d’être à
l’écoute de tous, les habitants, les élus,
ainsi que les agents. Cette fonction
nécessite une totale réactivité et
disponibilité” conclut Pierre-Olivier
Parguel.

Nul doute que son expérience sera
précieuse dans les mois à venir pour
accompagner les enjeux qui attendent
notre commune. 

En attendant, nous lui souhaitons de
s’accomplir pleinement dans ses
nouvelles fonctions.

Vous la croiserez certainement
sur le terrain au détour d’une

rue, sur un chantier, ou tout simplement
en Mairie si vous lui sollicitez un
rendez-vous. Sabrina Martin, femme
de 41 ans, a pris officiellement ses
fonctions le 10 août 2015 et succède
à Marc Maupas, parti à la retraite le
30 juin dernier. 

Elle a sous sa responsabilité 20 agents
(services techniques, voirie, bâtiment
et espaces verts). Cela lui fait-elle
peur ? “Pas du tout, explique Sabrina
Martin. Il faut avoir une bonne vision
de la collectivité, mettre en place les
moyens et bien définir les actions à
mener. C’est important de savoir
s’imposer tout en étant à l’écoute
des besoins des agents”. 

Car Sabrina Martin, titulaire d’un
diplôme d’Ingénieur en Bâtiment,

a déjà une solide expérience.
Avant d’intégrer notre collectivité,
elle a été pendant 3 ans et demi la
responsable de la gestion du
patrimoine et des moyens généraux
à la Chambre de Commerce et

d’Industrie de l’Essonne. Le reste de
son expérience s’est faite dans le privé,
principalement dans des entreprises
générales de bâtiment, conception
et travaux.

Sa première mission dès son arrivée
a été de superviser le changement
de prestataire chargé de l’entretien
des espaces verts. L’entreprise
“Pinson” a ainsi pu rattraper le retard
pris par l’ancien prestataire et réaliser
un travail de qualité.

“C’est important de soigner l’image
de la commune. Nous avons la chance
de vivre entre ville et campagne. Il est
donc prioritaire de bien entretenir les
espaces verts et répondre aux
besoins des habitants, suivre et
remettre en état les installations
existantes” conclut Sabrina Martin.
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VIE LOCALE

Déchèterie
Des travaux d’extension pour améliorer le quotidien des usagers

Urbanisme
Avis à la population : sécheresse et construction

Les travaux de l’extension de la déchèterie ont débuté le 21 septembre 2015

Au programme de ce chantier :

Le rajout de 3 quais supplémentaires, l’installation de ponts bascules en entrée et sortie, l’agrandissement de la
plateforme et la création d’une voie d’attente dans l’enceinte de la déchèterie pour sécuriser l’accès des usagers à
la plateforme. Ces travaux induisent la fermeture du site du 21 septembre au 18 décembre 2015.
Durant cette période, les usagers pourront se rendre sur la déchèterie de Corbeil-Essonnes située au 14 rue
Emile Zola. La modernisation et l'extension du site vont à terme améliorer significativement le service aux usagers :
circulation fluidifiée, temps d’attente réduit et capacité d’accueil plus importante.

Une déchèterie mobile sera bientôt mise en place à Saint-Pierre-du-Perray. Elle permettra
de venir déposer vos déchets en petite quantité (en particulier les déchets verts)

Déclarer les fissures en Mairie

Vous avez constaté des fissures, lézardes ou des désordres divers sur votre
propriété, fragilisée par la sécheresse cet été, faites vous connaître en Mairie.

Contact : Service Urbanisme : Mme LINEL : Tél. : 01.69.89.75.14

Au vu de ces déclarations, la commune pourra constituer un dossier en vue
d’engager une procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle.

La commission nationale sur les risques naturels statuera pour une
éventuelle indemnisation. Cela permettra aux sinistrés d’engager des
procédures d’indemnisation auprès de leur assureur.

En parallèle, il est recommandé de faire une déclaration à son assureur avec
la date d’apparition des fissures sur les murs et les plafonds (joindre photos).
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Quel est le concept ?
Le concept de la “participation citoyenne”, également
connu sous le terme “voisin vigilant”, est un dispositif
qui s'appuie sur la vigilance de voisins d'un
même quartier ou immeuble pour lutter contre la
délinquance, et en premier lieu les cambriolages. 

Les citoyens manifestent leur esprit de responsabilité
en étant attentifs aux faits inhabituels et à leur
propre sécurité. Les résidents sont vigilants de ce
qui se passe dans la rue ou aux abords, mais en
aucun cas chez le particulier (il ne s'agit pas de
“surveiller” son voisin). Participer au dispositif, c’est être
solidaire vis-à-vis de ses voisins, c’est également
entrer dans une démarche de prévention de la
délinquance en partenariat avec les forces de l’ordre.

Qui sont les intervenants ?
�� Le Maire :
Pivot en matière de prévention de la délinquance dans sa commune, le Maire est chargé de la mise en oeuvre,
de l'animation et du suivi du dispositif. Un protocole peut être signé entre le Maire, le Préfet et le Commandant de
groupement afin de définir les modalités pratiques et les procédures d'évaluation du dispositif.

�� La gendarmerie :
Le dispositif est strictement encadré par la gendarmerie qui veille à ce que l'engagement citoyen ne conduise pas
à l'acquisition de prérogatives qui relèvent des seules forces de l'ordre. Les relations entre les habitants d'un quartier
et la gendarmerie s'en trouvent alors renforcées.

�� Le référent de quartier :
Le référent est la courroie de transmission entre les voisins vigilants et les forces de l’ordre. Il possède une relation
privilégiée avec le gendarme référent (échange de numéro de téléphone portable). Il est en charge de synthétiser les
signalements reçus afin de les transmettre le plus efficacement possible aux forces de l’ordre, et inversement
il répercute à ses voisins les alertes émises par la police ou gendarmerie.

�� Les résidents :
Sensibilisés aux phénomènes de délinquance au cours des réunions publiques, les habitants du quartier doivent
adopter des actes élémentaires de prévention : surveillance mutuelle des habitations en l'absence de leurs
occupants, ramassage de courrier, signalement aux forces de l'ordre des faits d'incivilités, des démarcheurs suspects...

Pour vous inscrire au dispositif 
“participation citoyenne”, c’est très simple :

Vous pouvez vous rendre directement à la
gendarmerie ou alors téléchargez le 

formulaire sur le site internet de la Mairie :
www.saint-pierre-du-perray.fr

Sécurité

Mise en place de la participation citoyenne
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Un programme riche et varié d’ici la fin de l’année
Seniors

Flash infos...
Semaine bleue 

du 12 au 16 octobre 2015 :

● Lundi 12 octobre : atelier de
prévention routière.
● Mardi 13 octobre : visite du
domaine des macarons de Réau.
● Mercredi 14 octobre : rencontre
de pétanque avec l’association
l’Amicale Bouliste.
● Jeudi 15 octobre : promenade
pédestre avec l’association Vitalité
St-Pierre – jeux de société et goûter
avec l’association l’UNRPA.
● Vendredi 16 octobre : thé dansant
avec l’association culturelle musicale
antillaise et la commune de St-Germain-
lès-Corbeil.

Cours de gymnastique :
Le lundi : 9h30-10h30 ou 10h30-11h30.

Repas de Noël musical :
Dimanche 29 novembre 2015. Colis
de fin d’année pour les seniors de
plus de 75 ans ne pouvant pas se
déplacer au repas.

Sortie d’automne en Bourgogne :
Mardi 6 octobre : visite d’une entreprise
de transformation de saumon, déjeuner
au restaurant, visite du centre historique
d’Auxerre et d’une cave de Crémant
avec dégustation.

Renseignements au 
01 69 89 75 25

Voyage ANCV à Beg-Meil (Finistère) du 29 août au 5 septembre 2015

Excursions à la Pointe du Raz, Concarneau, Pont Aven, St Guenolé, Pointe de la Torche…

Vous êtes à la retraite, 
le serez dans l’année...

Vous avez 61 ans et plus ? Vous êtes
à la retraite, le serez dans l’année ?
N’oubliez pas de vous inscrire au fichier
des seniors en Mairie. Munissez-vous
pour cela d’une pièce d’identité, d’un
justificatif de domicile et d’un justificatif
de retraite. Vous recevrez par courrier
les activités proposées par la commune.

Renseignements au 01 69 89 75 25

Navette gratuite pour le
marché de Corbeil-Essonnes

Elle fonctionne tous les vendredis avec
un départ à 9h40 à proximité de votre
lieu d’habitation. Inscriptions jusqu’au
jeudi précédant le départ auprès du
service seniors au 01 69 89 75 25.

Voyage des seniors en Corse du 30 mai au 6 juin 2015

Sortie à Chantilly le 18 mai 2015

Visite du Sénat le 29 juin 2015

VIE LOCALE
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Hommage à Mireille Berger
La Présidente de Fitness Saint-Pierre nous a quittés cet été

Présidente et fondatrice d’une des plus importantes associations de notre commune,
Madame MIREILLE BERGER, après quatre années de lutte, a succombé aux

atteintes d’un cancer rare et hélas mal connu, à l’âge de 65 ans.
Retraitée des Finances Publiques depuis cinq ans, il lui restait de nombreuses années
à contribuer au bonheur de ses proches et à l’épanouissement, tant physique que
moral, de ses concitoyens et des enfants de notre ville. Chacun s’accorde à reconnaitre
en Mireille une vraie “belle personne”.

C’est ainsi qu’elle a consacré durant
de nombreuses années une grande
part de son temps libre et de ses
vacances à faire vivre les associations
qu’elle a créées.

Que ce soit FIT-LOISIRS, consacrée à l’organisation et à la
gestion de colonies de vacances dont elle assurait bénévolement la
Direction. Et puis bien sûr, il y a FITNESS SAINT-PIERRE qui a
célébré son vingt-deuxième anniversaire et qui compte aujourd’hui
près de 300 adhérents ce qui la situe à la 2ème place des associations
de la commune en nombre d’inscrits pratiquants.

FITNESS SAINT-PIERRE qui propose des pratiques sportives au
goût du jour, dispensées sous forme de cours par des professeurs
de danse qualifiés, s’avère ainsi être employeur de 8 à 10 intervenants
salariés de l’association administrés par des bénévoles.

Personne n’oubliera les POM-POM GIRLS qui embellissaient de
leur charme les manifestations sportives publiques de la région.

Mireille était aussi éprise de culture, adepte des voyages aux
sources de notre civilisation comme le démontre cette photo prise à
Assouan en Egypte, sur le site de la plus ancienne carrière de
granit, devant l’obélisque inachevé.

Alors comment oublier les spectacles de grande qualité qu’elle a fait naître : 
D’abord “EVASION” pour les 10 ans de l’association, puis “FITNESS A NOTRE
DAME”, spectacle dansé et chanté par les meilleurs éléments de l’association. 

Après ses proches, la gestion de FSP remplissait toute sa vie. C’est ainsi qu’un mois avant de nous quitter, elle dirigeait
encore la réunion de Bureau de l’association destinée à la préparation de la fête annuelle prévue le 24 juin. 
Coïncidence ou signe du destin, elle nous a quittés la nuit qui a suivi ce dernier spectacle qu’elle n’a pas pu voir...

Tous ses efforts ne resteront pas vains, puisque son équipe reste soudée, motivée et désireuse de poursuivre sur
la route qu’elle a tracée. FITNESS SAINT PIERRE était présente lors du Forum des associations sous l’autorité
de sa nouvelle Présidente : Madame Katia BERGER qui fut toujours très proche de Mireille.
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1,2,3 Soleil
A Saint-Pierre, on va pouvoir “bouger” sur les danses du monde

L'association 1.2.3 SOLEIL vous propose
des cours de danse du monde telles que :

Danse Orientale, Pôle Dance, Bollywood,
Reggaeton, Djembel, Modern' Jazz, Glam Dance,
Zumba, Afro New Style, Dancehall, Danse
Tahitienne, Fitness et Arabo Andalou !

Certains cours sont accessibles dès l'âge de
4 ans, les cours sont assurés même pendant
les vacances scolaires.

De nombreux spectacles et événements à
thème sont organisés tout au long de l'année.
Nous vous accueillons avec grand plaisir pour
un cours d'essai, l'association organise ses
portes ouvertes au mois de septembre.

Association 1.2.3 SOLEIL
24 rue du Vieux Marché 91280 St Pierre du Perray

Permanence renseignements et inscriptions : mardi au vendredi de 17H à 20H et samedi de 10H30 à 13H
Tél. : 06 95 15 79 78

Objectif Sport et Différences
Deux médailles d’or pour Laurie Descouture à Los Angeles

Special Olympics International, reconnu par le CIO, organise tous les quatre ans
des Jeux Mondiaux multidisciplinaires. Ces Jeux sont destinés à des sportifs

en situation de handicap intellectuel et cognitif.

Les World Games Special Olympics 2015 ont eu lieu cette année à Los Angeles du
25 juillet au 2 août : 170 pays y étaient représentés soit 6500 athlètes dont 46 français.

Une athlète de Saint-Pierre-du-Perray a participé aux épreuves équestres :
Laurie Descouture, 22 ans, cavalière de l’association sportive Objectif

Sport et Différences. La compétition équestre comprenait 135 concurrents
dont 35 dans la catégorie de Laurie “Level A”, la plus haute.

Les chevaux ont été mis à disposition sur place en fonction de
critères relatifs au type de chevaux habituellement montés par ces

cavaliers, ainsi que leurs compétences équestres. Ramazzoti 75 a
été le choix de Laurie. Elle concourrait les deux épreuves de dressage :

une épreuve imposée et une épreuve dite “à l’anglaise”. Elle a remporté
brillamment les deux épreuves avec une notation de plus de 70%. Le jury et le

public ont été subjugués par les prestations de la cavalière et elle fut longuement applaudie. Encore félicitations à elle !
*

Association Objectif sport et différences
M. Thierry Descouture (référent équitation île-de-France sport adapté)

06 20 32 63 14
Courriel : thierry.descouture@sfr.fr
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Handball Club Val de Seine
Des stars et du partage lors du Gala de fin d’année

Lire et faire lire Essonne
Enchantez votre quotidien, venez raconter des histoires aux enfants

Depuis sa création en 1999, “Lire et faire lire” permet à des bénévoles de
plus de 50 ans de lire des histoires aux enfants. Ce sont aujourd'hui plus de

15 900 bénévoles qui interviennent dans 8700 structures éducatives, partout en France,
animés du désir de partager avec des enfants le plaisir de fréquenter les livres et
d'entrer dans l’univers de la littérature.

Parce que “Lire et faire lire” et ses deux réseaux porteurs, la Ligue de l'enseignement
et l'UNAF (Union nationale des associations familiales) sont plus que jamais
persuadés que partager le plaisir de la lecture est une priorité éducative et

culturelle, l'association se fixe pour objectif de
permettre à toujours plus d'enfants de bénéficier
de séances de lecture avant leur entrée au collège. 

Pour atteindre cet objectif, l'association cherche
à recruter de nouveaux bénévoles et de nouvelles
structures éducatives. Vous désirez consacrer une
partie de votre temps aux enfants de votre région
afin de leur permettre de développer leur goût pour
la lecture ?

En devenant bénévole de “Lire et faire lire”,
contribuez à faire progresser la cause du
livre et de la lecture tout en enchantant votre
quotidien ! 

Connectez-vous dès aujourd'hui au site Internet de “Lire et faire lire” 
pour devenir bénévole-lecteur dans l’Essonne : www.lireetfairelire.org

Coordinateur départemental : Sylvie Bourgeais  06 14 27 23 90 - sylvie.bourgeais@sfr.fr
Secrétariat.general@udaf.asso.fr 

Benjamin Cailleau  : 01 69 36 08 16 - 06 70 43 54 93 - culturel@ligue91.org

Relais local : Maryse Broussal : 01 60 75 87 30 - marysebroussal@gmail.com

Match de gala entre le Val de Seine all stars 
et le PIFO/LIFE all stars Démonstration de handball fauteuil
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Art Danse SPP
"...vous chantiez ? J'en suis fort aise. Eh bien ! dansez maintenant..."

La danse est une discipline qui impose travail et
rigueur, mais elle doit rester avant tout un plaisir. 

C'est dans cette optique que nos professeurs,
professionnels, assurent des cours de qualité, dans
la joie et la bonne humeur. La grande diversité des
activités d'Art Danse SPP vous permettra de trouver le
style de danse que vous recherchez.  

Art Danse SPP vous propose de la Salsa, du Tango,
du Chacha, de la Valse, du Paso Doble, du Rock'n'Roll,
de la valse lente...  Art Danse SPP organise également
régulièrement des soirées d'entraînement et des
animations centrées sur la danse. De plus, vous pouvez

réviser tous les mardis, pendant la période scolaire salle 'La Javanaise' de 19h30 à 22h00.

Les cours de danse sont dispensés à Saint-Pierre-du-Perray, salle Mélody Nelson le lundi de 19h30 à 22h30 pour
la danse de salon (3 niveaux) et salle La Javanaise le jeudi de 19h30 à 22h30 pour le rock (2 niveaux) et la salsa
(2 niveaux). Jeunes et moins jeunes de tous niveaux, vous avez envie d'apprendre ou de vous perfectionner, venez
nous rejoindre.

Vous pouvez contacter le président, Alain CHERONNAC, au 01 69 43 90 44 ou 06 86 68 98 80

AU FIL DES ASSOCIATIONS

Les enfants des étoiles
Voyage en temps réel au dessus du soleil

Lundi 8 et mardi 9 juin 2015 ont eu lieu des
observations inédites et en direct du soleil au

collège Camille Claudel pour des élèves de 6ème et
5ème d'une part, puis 4ème et 3ème d'autre part. 

Les portes ont été grandes ouvertes à notre
Association "Les enfants des étoiles" qui organisait
cet événement, sous l'œil bienveillant de Madame
la Principale.

C'est donc en toute sécurité que les élèves et leurs
professeurs ont pu observer le mouvement incessant
de la surface solaire et des jets prodigieux de
matière, tout autant que les tâches visibles ce jour-là.

L'Association dispose en effet de matériels hautement performants
pour les observations de jour comme de nuit. Nous avons ensuite
répondu aux nombreuses questions pertinentes des élèves. 

Cet atelier fait suite au précédent du 20 mars (éclipse partielle) dont les
conditions atmosphériques étaient peu favorables.

Gageons que ces images resteront gravées dans la mémoire de
certains et, peut-être, susciteront des vocations scientifiques !
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Les écuries de Saint-Pierre
Nos jeunes ont participé aux championnats de France

Chaque année, les Ecuries de Saint-Pierre participent aux
championnats de France “poneys” à Lamotte-Beuvron,

début juillet. C'est la finalisation du travail de toute une année
dans différentes disciplines. Pour ces compétitions, quatre équipes
étaient qualifiées et se sont présentées.

En équifun poussins : Clémentine, Ethan, Lucas, Maëlly.
En Coupe CSO : Alice, Camille, Léa et Léo ont montré un bon
esprit de compétition. 
En équifun minimes : Joséphine, Laudine, Léa, Maéva sont
arrivée 8èmes sur 40. En coupe cross : Emma, Laudine, Maéva sont
6èmes sur 10.
En individuel concours complet : Alyssia est 8ème sur 38.

La semaine de championnat est organisée en camping sur le site. Cette année, la canicule a été éprouvante mais
la bonne ambiance a permis un séjour agréable, parents et grands-parents ont été d'une aide précieuse.
D'autres disciplines sont enseignées au centre équestre : pony-games, dressage, voltige... Elles pourraient être
représentées l'année prochaine.

UNRPA le Soleil d’Or (seniors)
Le programme du dernier trimestre
Réouverture du club jeudi 10 septembre à 14h

● Jeudi 17/09 à 14h : goûter et jeux.
● Jeudi 15/10 à 14h : semaine bleue (portes ouvertes)
- goûter jeux.
● Jeudi 22/10 à 14h : goûter (7€) et jeux.
● Jeudi 19/11 à 14h : goûter (7€) et loto (2€ le carton).
● Jeudi 17/12 à 14h : goûter de Noël (7€).
A partir d’octobre, le goûter du dimanche se fera le jeudi.
Inscriptions et renseignements : 06 03 84 00 30

Association Culturelle et Sportive
Le “scrabble”, un plaisir à la portée de tous

Nous nous réunissons tous les mardis de
14h à 17h30 pour jouer dans le sérieux,

la  bonne humeur, et dans une très bonne
ambiance !!!

Notre devise est : 
“jouer, non pas pour gagner mais par plaisir”

Renseignements : 
01 60 75 41 31 ou 01 60 75 15 13

AU FIL DES ASSOCIATIONS
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Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07
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Le Théâtre des Jasmins
Le Théâtre des Jasmins fête ses 30 ans dans un palace !

Le Théâtre des Jasmins, pour ses 30 ans d’existence sur la
commune, a décidé de vous inviter dans un grand palace à

deux pas de chez vous !

Vous rêvez de mener une vie de luxe et fréquenter les grands de
ce monde ? N’hésitez plus et rejoignez-nous l’espace d’une
soirée à la salle Jean Vilar, transformée pour l’occasion en hôtel
5 étoiles. Palace, série télévisée culte des années 80 et parodiée
dans une célèbre pub pour un assureur, vous embarque dans le
“presque” quotidien d’un palace pour y suivre les aventures
“quasi” habituelles de personnes “à peu près” normales…

Vous pourrez y croiser Lady Palace qui vous dira comment se
débarrasser de son chewing-gum dans la salle à manger sans
choquer les convives ; Le Docteur Swift vous expliquera pourquoi
les savonnettes du Palace ne glissent jamais entre les mains
dans la douche ;  vous assisterez à une prise d’otages en direct
et ferez la connaissance d’un homme à tête de cerf, d’une table
valseuse et d’un seau à Champagne glouton ! 

Tenue de soirée “de” ou “à la” rigueur, mais pas obligatoire…

PALACE
De Jean-Michel Ribes (création collective) - Salle Jean Vilar

Vendredis 27 novembre et 4 décembre à 20h30 - Samedis 28 novembre et 5 décembre à 20h30 
Dimanches 29 novembre et 6 décembre à 16h - Prix des places : 10 € plein tarif ; 5 € tarif réduit (étudiants,

demandeurs d’emploi et – 12 ans) - Réservations : 06 75 06 74 71 ou theatredesjasmins@hotmail.fr
Page Facebook du Théâtre des Jasmins

AU FIL DES ASSOCIATIONS

Association Sportive des Riverains de Greenparc
Immense succès à l’occasion du Trophée des 2 golfs

Pour sa 11ème édition, le Trophée des 2
Golfs de Saint-Pierre-du-Perray a

accueilli mi-juin près de 130 joueurs sur
4 jours. Grâce au soleil et au dynamisme
de l’Association Sportive des Riverains de
Greenparc, la compétition a renoué avec le
succès.

Les deux compétitions classiques et
seniors se sont déroulées sur les golfs
de Villeray et de Sénart et se sont
conclues autour d'un cocktail au Golf de
Sénart. Nous avons l’immense et le rare
privilège de vivre dans une ville dotée de
2 golfs. Chose exceptionnelle en France.
Sachons en profiter et le fêter. 
Rendez-vous en 2016 !
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VIE P�TIQUE
Numéros utiles

• Mairie....................................01 69 89 75 00
• Services techniques............01 69 89 75 13
• Service urbanisme ..............01 69 89 75 14
• Service éducation................01 69 89 75 09
• Service social / seniors .......01 69 89 75 06
• Service Culture / Associatif .01 69 89 75 24
• Éveil Municipal Artistique ....01 69 89 75 20
• Service des sports...............01 69 89 75 26
• Service jeunesse.................01 69 89 21 03
• Maison des Petits Pas ........01 60 75 80 00
• Les P’tits Grillons .................01 81 07 50 80
• Centres de Loisirs :

Manureva élémentaire........01 69 89 01 23
Gavroche maternel..............01 60 79 06 92

• Relais Assistants Maternels01 69 89 46 09
• Médiathèque Pierre Séghers01 60 75 04 12
• Police municipale.................01 69 89 22 74
• Astreinte ...............................06 83 81 97 47

(Uniquement en cas d’urgence sur le domaine public)

��Naissance
LECLAIRE Ryan le 12/05/2015
MORAIS FARIA Julia le 15/05/2015
MATOT Noé le 25/05/2015
FOESSEL Louis le 02/06/2015
JOZWIK Emma le 08/06/2015
MEBENGA ALEGA Charles le 16/06/2015
SUKAMA BAMBA Claire le 17/06/2015
TAMBY Armel le 20/06/2015
LESPECT Maëlys le 26/06/2015
LAPRADE Eîna le 05/07/2015
DESPAGNE Laony le 13/07/2015
DALLEAU CHARDONNERET Manon le
15/07/2015
FETITA Florian le 15/07/2015
KHEDIRI Édem le 17/07/2015
SOARES Mylan le 17/07/2015
COUVREUR RIDARD Ruben le 28/07/2015
CARVALHAL Haniya le 01/08/2015
ROUSIER MATETA Inaya le 12/08/2015

DUBOYER Lucas le 23/08/2015
CAZIN Marley le 26/08/2015
KIBALAKOH Glodie le 29/08/2015
LEFEBVRE Axel le 30/08/2015
REBELO Liam le 30/08/2015

��Décès
PASCOUAU Pierre le 11/06/2015
SUKAMA BAMBA Claire le 26/06/2015
DELINEAU Josette veuve TEBIBEL le
30/06/2015
HENRY Mireille épouseBERGER le 25/06/2015
MUNOZ Léandra veuve JANET le 19/07/2015
GIBERT Jean-Pierre le 22/07/2015
L'HUTEREAU Guy le 08/08/2015
LE CORRE Marie-Françoise veuveBRUNEAU
le 28/06/2015
BOUSQUET Gérard le 12/07/2015
FAYARD Renée veuve SCHLINGER le
16/07/2015
HOMBOURGER René le 24/07/2015
PRUDHOMME Mauricette veuveBRESSON
le 04/09/2015

ROUSSANGE Marie le 10/09/2015
MATAL Simone veuveCHARRET le 08/09/2015

��Mariage
HINARD X. et BOUFFIL A. le 20/06/2015
POUVREAU E. et VIOLET S. le 20/06/2015
POLYCHRONIS A. et DELORME  C. le
27/06/2015
SIMON-JEAN L.et BRUNEL  A. le 04/07/2015
NOËL F. et MORIO A. le 04/07/2015
ESSAMI KHAULLOT YMONGUI P. et
TCHATCHOUA  A. le 04/07/2015
ZAHI R. et MÉRANDON A. le 18/07/2015
DIAKOUKA F. et MAFOUTA MONANGA
P. le 18/07/2015
THORON M. et BOULAY C. le 01/08/2015
CHENEBAULT D. et TEXIER I. le
01/08/2015
CARDOSO M. et CUNY A. le 29/08/2015
GUERRAB Y. et LAHYANI I. le 29/08/2015
CARRENO S. et DEFORGES F. le
05/09/2015
LEMAITRE J. et VINCENT E. le 11/09/2015

@Une question 
à Mme le Maire 
ou à vos élus ?
Il suffit d’un clic 
sur la barre générale 
à gauche du site internet 
de la Mairie : 
www.saint-pierre-du-perray.fr

Flash infos...
Un nouveau Lieutenant

à la Gendarmerie

Le Lieutenant Petit, lors de sa
prise d’armes le 17 septembre
2015 à la Gendarmerie de
Soisy-sur-Seine. Il remplace le
Capitaine Tanguy à la brigade
Saint-Pierre / Soisy.

Une expo qui s’affiche partout

La section “Dessin & Peinture” de
l’A.C.S. a organisé une exposition
au mois de juin, dans le Hall de la
salle Jean Vilar, transférée tout
l’été dans le Hall de l’Hôtel de ville. 

Vous pouvez désormais 
joindre l’A.C.S. : 

acs.stpierreduperray@gmail.com

C’est nouveau à Saint-Pierre...

LABELLE
Onglerie - Esthétique

Avenue de la Tour Maury 
(à côté du New Cosy Fitness)

Du mardi au samedi de 10h à 18h 
Amandine (onglerie) : 07 82 05 15 48
Jennifer (esthétique) : 06 35 19 03 42

Site : http://Institutlabelle.com

Enquête sur l’emploi, 
le chômage et l’inactivité

Elle se déroulera du 21 septembre
au 6 octobre 2015. Un enquêteur,
muni d’une carte officielle, interrogera
par téléphone ou par visite
quelques-uns des administrés.

Mme LUC Brigitte, enquêtrice de
l’Insee, prendra contact avec les
enquêtés au cours du 3e trimestre
2015. Nous vous remercions de lui
offrir le meilleur accueil possible.

� �

État-civil
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EXPRESSION POLITIQUE

Au vu du développement de la ville
nouvelle, un projet de centre de se-
cours et d’incendie a été budgété dès
2004 par le SDIS (Service Départe-
mental d’Incendie et de Secours) alors
géré par l’ancien Conseil Général de
l’Essonne. 

Un terrain a été ciblé à Tigery / Saint
Pierre du Perray pour y implanter une
caserne de pompiers. L’intention était
bonne.

Mais les actions n’ont pas suivi. En
effet, chaque année depuis 2004, soit
durant 11 années, les autorisa-

tions de programmes (AP) étaient
votées, prorogées d’année en
année, sans jamais y consacrer de
crédit de paiements. 
Ce qui pouvait paraître une bonne
intention n’était que de la poudre aux
yeux. La majorité de l’ancien Conseil
Général de l’Essonne a préféré, à par-
tir de 2012, mobiliser près de 2 Mil-
lions d’euros pour la construction du
Centre de secours de Marcoussis,
projet non préconisé dans le schéma
Départemental d’Analyse et de Cou-
verture des Risques !

Aujourd’hui, notre ville nouvelle conti-

nue sa croissance et la création d’un
centre de secours devient cruciale
pour nos habitants. 
Nous adressons un courrier au nou-
veau Président du Conseil Départe-
mental de l’Essonne et au Président
du SDIS pour les alerter de la situation
et leur demander de réaliser une étude
sérieuse en vue de réactiver le projet,
conformément à notre programme.

Gérard Cerles, 
porte-parole du groupe majoritaire

Pierre de RUS - Annick VIGUIE - 
Annick DISCHBEIN - Hubert REYNAUD

Nous ne pouvons que le constater, cette rentrée
s’annonce pour le moins morose. Le tour de vis
budgétaire commence à produire ses effets
dévastateurs.

Un exemple parmi d’autres, la dotation pour
fournitures scolaires de la CLIS (Classe d’Inclusion
Scolaire) de Manureva, qui reçoit des enfants en
difficulté, a diminué de 73,9 % depuis 2013.
Pour les autres classes, la diminution n’aura été
“que” de 29,5 %...

Cela entraine des situations, oubliées depuis
des lustres, où les enfants doivent apporter en
classe des ramettes de papier pour pouvoir
travailler. A ce rythme, c’est bientôt le papier
toilette qu’ils devront aussi apporter…

Et que dire de l’entretien de la ville, certains
secteurs ne sont plus entretenus alors que dans
d’autres on coupe des végétaux plantés par les
riverains pour se protéger des tags…

Avec la diminution de plus en plus visible des
services publics, et le cout de plus en plus élevé
de ceux qui restent, de nombreuses familles
commencent à fuir notre ville et cela aura bien
sur un impact sur la valeur de nos logements
dont la dégradation est déjà sensible.

Cela nous entraine dans une spirale dangereuse
où chacun de nous sera perdant.

Il est grand temps que nos élus se ressaisissent
et nous expliquent quelle est leur vision d’avenir
pour notre commune et ses habitants, au lieu de
perdre leur temps à détruire ce qui a fait par le
passé l’attractivité de notre ville.

Pierre de RUS
Président du Groupe

Baisse des subventions, baisse des effectifs, ab-
sence de reconnaissance…

Malgré les sourires de circonstances, la morosité
et l’inquiétude étaient palpables lors du dernier
Forum des associations de notre commune.

Entre les problèmes d’organisation des créneaux
horaires pour l’attribution des salles, la baisse de
la qualité de services des collectivités comme la
mairie ou le SAN, les “oublies” de communication
de la mairie, la morosité était grande ce samedi de
Septembre.

Les plaintes, répétées,  de présidents d’associations
de n’avoir toujours pas été reçus par les nouveaux
élus pour connaitre l’avenir et la vision de cette
nouvelle majorité inquiètent fortement.

En effet, quelle politique en direction de la culture
pour l’avenir de notre commune. Est-ce ce  salon
des vins triste de l’an dernier ?  Est-ce faire croire
que les ‘Pink Floyd’,  font jouer à la salle Jean
Vilar, alors que cela est faux ?  Est-ce cela l’avenir
de notre culture ? 

Il ne faut pas oublier, non plus,  que Mme La Maire
elle-même a déclaré lors du conseil municipal de
Mai 2015 que les associations lui coûtaient cher, et
qu’elle préférait faire de la publicité dans le
magazine municipal plutôt que faire la promotion
du monde associatif.

Heureusement que ce monde associatif, malgré
toutes ces difficultés, continue leurs actions de
bénévolat pour le maintien de notre vie sociale,
et nous ne pouvons ici que les remercier
chaleureusement.

Dominique Verots

J’aime St Pierre du Perray
Pour une caserne de pompiers sur notre territoire

Vivre Saint Pierre du Perray Les amis de Saint-Pierre-du-Perray
Morosité au Forum des Associations ETE, CANICULE, QUESTIONS  LOCALES

Prévention pour les personnes âgées ? Espaces
Verts  et voirie ? Travaux  de l’école Chantefables
débutant  après le 15 Août ? Allées et venues sur
le site « ancienne mairie et nuisances incontrôlées
pour les riverains ?
LA RENTREE 
Municipale : Forum des associations  tristounet.
Mais enfin entendus, reprise des Comités de
Quartier !
Scolaire : désabusée côté élèves et familles,
scandaleuse côté personnels : 
Fin d’été : les parents  se sont  accoutumés  aux
rythmes scolaires imposés et payants et s’organi-
sent- 31 août : 500 enseignants non-affectés,
1er septembre 400 en affectation sauvage  –
9 septembre carte scolaire déficitaire dans
l’ Essonne  -  17 septembre, grève conséquence
de  la réforme imposée au collège .
Sociale, difficultés accentuées : notifications
d’impôts,  baisse de moyens  pour tou(te)s.
Concernant les fonctionnaires (dont les agents
territoriaux) outre les réformes, le protocole à venir
: PPCR( Parcours Professionnel, Carrières,
Rémunérations), suite des accords de Bercy,
sème de futurs conflits.
Politique : Elections Régionales : 6 et 13 décem-
bre. Région la plus riche d’Europe, l’Ile- de-
France, détient le triste record des inégalités. Des
Services Publics de qualité, de proximité pour un
accès égal de tous, devient l’exigence politique!
LE  PARADOXE :  MORALE  à L’ECOLE /
MONDE INHUMAIN !
Face au  drame insoutenable  des REFUGIES  de
la guerre  et du chaos, ne pas être muets et inac-
tifs   quand  se déploie le dangereux cocktail de
haine et de fil-de-fer barbelé !  L’urgence est  soli-
darité et  devoir d’accueil : respect de la conven-
tion  de  Genève, abrogation de la directive de
Dublin, dispositifs médico-sociaux, mise en réseau
des villes solidaires.

Nous  ne lâcherons rien ! Marie-France
WINGHARDT                            

L’humain d’abord pour Saint-Pierre

OPPOSITION

MAJORITÉ
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